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La propriété industrielle 
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– Replacer le brevet et la marque parmi 
les propriétés incorporelles. 
– Identifier le brevet et la marque parmi 
les monopoles d’exploitation. 
– Définir les conditions et l’étendue de la 
protection. 
– Distinguer l’action en contrefaçon de 
l’action en concurrence déloyale. 
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CHAPITRE 14 – LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

I. PROPRIETE INDUSTRIELLE (PROPRIETES INCORPORELLES : 
MARQUES, BREVETS) 

   Objectif  

Être capable de replacer la propriété industrielle parmi les propriétés incorporelles. 
 

Le droit de propriété peut s’exercer : 
– sur des choses matérielles, c’est-à-dire qui ont un corps (ex. : appartement) ; 
– sur des choses immatérielles, c’est-à-dire qui ont un objet abstrait (ex. : inventions). 

Les droits incorporels portent sur cet objet abstrait. 

Les droits incorporels sont extrêmement variés. Certains portent sur l’activité créatrice de leur titulaire 
et lui confèrent un monopole d’exploitation. Ce sont : 
– les droits sur une clientèle : certaines activités indépendantes entraînent création d’une clientèle (ex. : 

médecins, avocats, notaires...) ; 
– les droits sur une œuvre intellectuelle ou droits intellectuels ou propriétés incorporelles : invention 

technique protégée par un droit de propriété industrielle, création artistique protégée par un droit de 
propriété littéraire et artistique. 

Les droits de propriété industrielle comprennent les brevets d’invention (ex. : la formule chimique et le 
procédé de fabrication d’une nouvelle fibre synthétique), les marques de fabrique (ex. : le nom sous lequel 
un produit est mis en circulation), les dessins et les modèles (ex. : l’esthétique d’un nouveau flacon). Le 
choix du titre dépendra de la nature de la création. L’INPI (Institut national de la propriété industrielle) 
est au cœur des créations de l’industrie et du commerce. 

Les droits de propriété industrielle sont réglementés, en France, par le Code de la propriété intellectuelle de 
1992 et, dans l’Union européenne, par une législation communautaire unifiée. Ils sont protégés par l’action 
en contrefaçon et par l’action en concurrence déloyale. Les droits de propriété industrielle confèrent à leur 
titulaire un monopole temporaire d’exploitation de l’invention ou de la création. 
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DOCUMENT 1 

Propriété incorporelle : droits d’auteur 

 
Var-Matin, dimanche 23 janvier 2005 
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Questions 

1. De quel type de propriété s’agit-il ? 
2. Quelle est la précaution prise par Danielle Bennaïm en 1988 ? 
3. Quelle est sa première tentative pour résoudre le conflit ? 
4. Quelle a été la procédure engagée ? 
5. De nouveau déboutée, quelles sont les possibilités qui s’offrent à elle ? 

Votre réponse 

 
 
 
 
 

Réponses 

1. Il s’agit de la propriété incorporelle, littéraire et artistique. 
2. Danielle Bennaïm a procédé au dépôt de sa création à la Sacem. 
3. Sa première tentative pour résoudre le conflit a été la recherche d’une solution amiable en tentant de 
rencontrer Jean-Jacques Goldman. 
4. Déboutée en première instance, elle a fait appel devant la cour d’appel de Versailles. 
5. Le pourvoi en cassation puis une démarche au niveau européen (Cour européenne). 
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DOCUMENT 2 

Propriété industrielle : la dimension européenne 

 
La Tribune, vendredi 19 novembre 2004 

Questions 

1. Quels sont les domaines qui constituent un enjeu primordial dans la concurrence européenne et 
internationale ? 
2. Quelles sont les deux professions auxquelles font appel les entreprises pour protéger leurs futurs 
monopoles d’exploitation ? 
3. Quel est l’objet de l’avant-projet de décret rédigé par les ministères de la justice et de l’industrie ? 
4. Quelles seront les 4 formes juridiques possibles de ces sociétés ? 
5. Qu’est-ce que l’INPI ? 
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Votre réponse 

 
 
 
 
 
 

Réponses 

1. Les domaines qui constituent un enjeu primordial dans la concurrence européenne et internationale sont 
les marques, les brevets, les dessins et les modèles. 
2. Les deux professions auxquelles font appel les entreprises pour protéger leurs futurs monopoles 
d’exploitation sont les cabinets d’avocats et les cabinets de conseil en propriété industrielle. 
3. La création de sociétés d’exercice libéral interprofessionnelles d’avocats et de conseil en propriété 
industrielle. 
4. Les 4 formes juridiques possibles sont Selarl, Selafa, Selas, Selca. 
5. L’Institut national de la propriété industrielle. 

II. LES MONOPOLES D’EXPLOITATION 

   Objectifs  

Être capable de : 
– identifier le brevet et la marque parmi les monopoles d’exploitation ; 
– définir les conditions et l’étendue de la protection. 
 

A. LES BREVETS 

1. Définition 

Un brevet d’invention apporte une solution technique à un problème technique. Il est un contrat entre 
l’inventeur et la collectivité : un inventeur apporte une innovation et la décrit dans un document qui est le 
brevet et, en contrepartie, il reçoit un monopole temporaire sur cette innovation. 

C’est au Siècle des Lumières, grâce aux Encyclopédistes qui mettent les techniques à la mode, que sont nées 
les premières lois modernes protégeant les inventions. 

2. Régime juridique du brevet 

a. Conditions de brevetabilité 

« Sont brevetables les inventions nouvelles, impliquant une activité inventive, et susceptibles d’application 
industrielle » (art. L. 611-10 du Code de la propriété industrielle). 
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Une invention doit donc revêtir trois qualités pour prétendre à un brevet : 
– Être nouvelle : une invention pour être brevetable doit être nouvelle dans le temps et dans l’espace, c’est-

à-dire ne pas être comprise dans l’état de la technique au moment où on demande le brevet. Toute 
description ou publicité de l’invention, même par l’inventeur lui-même, avant la date de dépôt du brevet 
détruit cette nouveauté. On appelle cela une antériorité. 

– Présenter une activité inventive : pour un homme du métier, une invention ne doit pas découler de 
façon évidente de l’état de la technique. 

– Être susceptible d’application industrielle : elle doit concourir à la production de biens ou de résultats 
dans tout type d’industrie, y compris l’agriculture. 

b. Utilité du brevet 

– Le brevet reconnaît l’invention de l’inventeur : le premier à avoir déposé une demande de brevet sur 
une invention en devient le titulaire. Si l’invention est déposée au nom d’une entreprise, le nom de 
l’inventeur figure sur le brevet. 

– Le brevet donne à son titulaire un monopole d’exploitation : il permet de rentabiliser ses recherches. 
Ce monopole peut être de 20 ans si le titulaire paie une taxe annuelle. Il peut dépasser 20 ans pour les 
produits pharmaceutiques plus longs à commercialiser. Ensuite, le brevet tombe dans le domaine public. 

– Le brevet est publié : le brevet protège l’intérêt du déposant en lui reconnaissant la propriété de 
l’invention, à partir de sa date de dépôt. La contrepartie est la divulgation de l’information 18 mois après 
la date de dépôt. Faire connaître les inventions entraîne une réaction en chaîne de nouvelles techniques. 

– Le brevet a une valeur pour l’entreprise : il est monnayable en lui-même et les entreprises dynamiques 
savent mener une politique d’achat, de vente ou de cession de licence de leurs brevets. Il appartient au 
patrimoine de son propriétaire. 

c. Comment obtient-on un brevet ? 

– L’invention : une demande de brevet ne peut concerner qu’une seule invention ; le plus souvent un 
produit nouveau nécessite plusieurs brevets. Tant que la ou les demandes de brevets n’ont pas été 
déposées, il est impératif pour l’inventeur de garder un secret sur son invention. Avant de déposer un 
brevet, il faut se renseigner sur l’état de la technique dans le domaine concerné par le projet. Cette phase 
d’information auprès de l’INPI (Institut national de la propriété industrielle) est essentielle avant de 
décider d’un dépôt de brevet afin de ne pas breveter ce qui existe déjà. 

– Le Conseil en propriété industrielle : pour que la rédaction d’un brevet soit réellement protectrice, il est 
conseillé de s’adresser à un Conseil en propriété industrielle. Il se charge du libellé du brevet et des 
formalités administratives. La description de l’invention est suivie par les « revendications » qui 
définissent chacune les caractéristiques pour lesquelles le déposant réclame une protection. 

– Le dépôt : la demande de brevet avec le titre de l’invention, la désignation de l’inventeur, la description, 
éventuellement les dessins, une revendication au moins et les redevances afférentes doivent être déposés à 
l’INPI ou dans une préfecture de province. La date de dépôt est le point de départ de la protection. 

– La publication : entre le premier dépôt de la demande et sa publication, il y a un intervalle de 18 mois. 
En même temps ou après cette publication, l’INPI établit un rapport de recherche citant toutes les 
antériorités qui auront été identifiées tant en France qu’à l’étranger. À la suite de ce rapport, le déposant 
pourra, si nécessaire, modifier sa demande, avant sa délivrance, laquelle sera mentionnée au Bulletin 
officiel de la propriété industrielle. La délivrance valide administrativement que la demande de brevet 
satisfait aux critères de brevetabilité que l’INPI examine. Un brevet délivré permettra d’obtenir une 
décision de justice en cas de contrefaçon. 

d. Les modalités d’exploitation du brevet 

En général, un brevet est demandé par une société qui l’exploitera elle-même. Mais, d’autres possibilités 
s’offrent à un inventeur indépendant : 
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– il peut vendre son brevet ; 
– il peut céder la licence de son brevet : si c’est à une seule société, il s’agira d’une licence exclusive ; si 

c’est à plusieurs, il s’agit d’une licence non exclusive ; 
– il peut exploiter son brevet en association avec une société : sa part de capital est représentée par son 

ou ses brevets ; 
– il peut créer une société pour exploiter lui-même son brevet. 

e. Les droits et obligations du titulaire du brevet 

Les droits du titulaire sont un monopole d’exploitation de 20 ans sur son brevet, qui lui donne le droit de 
poursuivre en justice les contrefacteurs dans les pays où il est protégé. 

Ses obligations sont de payer les redevances annuelles de son brevet pour le garder en vigueur. Plus le 
nombre de pays dans lequel on demande une couverture est important, plus les frais augmentent. 

DOCUMENT 3 

Délai : l’importance économique des monopoles d’exploitation 

 
Les Échos, lundi 30 mai 2005 
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Questions 

1. Jusqu’à quelle date Plavix, le deuxième médicament de Sanofi-Aventis (laboratoire pharmaceutique 
français), bénéficie-t-il d’un monopole d’exploitation ? 
2. Quel est l’argument avancé par les « génériqueurs » (le canadien Apotex et l’indien Dr Reddy’s) pour 
infirmer cette date ? 
3. Quel marché la procédure judiciaire, initiée au greffe du tribunal de New York, concerne-t-elle ? 
4. Quelles seraient les conséquences pour Sanofi-Aventis d’une décision de justice favorable à Dr Reddy’s et 
Apotex ? 

Votre réponse 

 
 
 
 
 

Réponses 

1. Le Plavix bénéficie d’un monopole d’exploitation jusqu’en 2011. 
2. Le médicament n’est pas véritablement nouveau, selon les « génériqueurs ». 
3. Le marché américain est concerné par la procédure initiée. 
4. Une baisse spectaculaire des ventes du médicament : de 2,6 milliards d’euros en 2005 à 600 millions en 
2006 avec une disparition progressive des bénéfices. 
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DOCUMENT 4 

 
La Tribune, lundi 16 janvier 2006 
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Questions 

1. Quel est l’intérêt de l’antidiabétique Exubera ? 
2. Qui détenait jusqu’alors les droits mondiaux de cette molécule ? 
3. Sanofi-Aventis abandonne ses droits. Précisez lesquels. 
4. Quelle est la contrepartie obtenue par Sanofi-Aventis ? 
5. Quel est l’enjeu du marché ? 
6. Quelle précaution a été prise par Pfizer pour s’assurer une commercialisation au niveau européen ? 

Votre réponse 

 
 
 
 
 
 

Réponses 

1. L’intérêt de l’antidiabétique Exubera est d’être la première forme au monde d’insuline inhalée destinée au 
traitement du diabète. 
2. Détention conjointe par Sanofi-Aventis et Pfizer (groupe américain, leader mondial). 
3. Droits mondiaux de développement, de production et de commercialisation. 
4. Sanofi-Aventis obtient 1,3 milliard de dollars. 
5. Selon l’OMS, près de 194 millions de personnes dans le monde sont atteintes de diabète. 
6. Une demande a été déposée auprès de l’Agence européenne du médicament. 

B. LES MARQUES 

1. Définition 

La marque est l’idée d’apposer, sur des objets fabriqués, un signe. Cette notion remonte à la plus haute 
Antiquité : elle servait davantage à prouver l’origine d’un objet en cas de vol qu’à retenir une clientèle. 

La loi Le Chapelier de 1791 supprima les corporations ainsi que l’obligation de marque qui leur était 
attachée. Les usurpations proliférèrent. L’essor industriel et le développement des échanges commerciaux au 
XIXe siècle entraînèrent la nécessité d’une nouvelle loi sur les marques. C’est ainsi que fut promulguée une 
loi en 1857 qui resta en vigueur pendant plus d’un siècle. Mais avec la croissance de la publicité, elle devint 
inadaptée. Plusieurs autres lois suivirent. Enfin, le 5 février 1994, a été votée une loi qui augmente beaucoup 
les peines à l’égard des contrefacteurs. 

2. Quel signe peut être déposé comme marque ? 

Tout signe susceptible de représentation graphique est une marque. Une marque peut être constituée : 
– par un assemblage de lettres ou de chiffres, 
– par une représentation graphique, 
– par un signe sonore (ex. : indicatif de station radio ou d’émission), 
– par des signes complexes qui réuniront deux ou plusieurs éléments simples (ex. : un dessin et un nom), 
– ce peut être une forme tridimensionnelle : il s’agit d’une forme déposée comme marque (ex. : la forme 

particulière d’une bouteille d’eau gazeuse). 
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3. Pour quels objets ? 

a. Marque de fabrique 

Une marque peut être une marque de fabrique : elle désigne l’objet dans son origine première tel qu’il 
est fabriqué, récolté ou extrait ; elle nomme le produit (ex. : « Monsieur Propre »). 

b. Marque de commerce ou de distribution 

Le consommateur s’adresse à tel distributeur en raison de la sélection que ce dernier aura effectuée 
parmi les différentes marques de fabrique pour donner à son commerce un « style » qui en assure le 
succès. La marque de commerce s’appose sur le produit vendu (ex. : Carrefour, Ed...). 

c. Marque de service 

On trouve des marques de service qui peuvent être en même temps un nom commercial : (ex. : Hertz, 
Axa…). On peut constater l’usage de la marque de service par la trace matérielle laissée sur toutes sortes de 
supports (ex. : étiquettes, autocollants...). 

4. Conditions de validité d’une marque 

a. Une marque doit être distinctive 

Pour être valable, une marque doit être distinctive, c’est-à-dire ne pas être composée uniquement de 
termes qui désignent le produit ou le service dans le langage courant. On ne pourra pas déposer « siège » 
ou « chaise » pour désigner des meubles, ou « vêtement » pour désigner des pantalons. En revanche, 
« Monsieur Meuble » convient. Être distinctif ne veut pas dire original : « Le Chat » n’est pas original mais 
est distinctif pour désigner un savon. 

b. Une marque doit être licite 

Il est interdit de déposer des drapeaux, des armoiries, des emblèmes, des poinçons officiels des États ainsi 
que l’emblème et la devise olympiques. Est interdit aussi tout ce qui serait contraire à l’ordre public et aux 
bonnes mœurs. 

c. Une marque ne doit pas être trompeuse 

Elle ne doit pas tromper ni sur l’origine (Geneva pour des montres françaises), ni sur la composition (Évian 
fruité pour une boisson ne contenant pas d’eau d’Évian), ni sur la nature (Beurrax pour la margarine), ni sur 
la qualité (Servifrais pour des produits surgelés). 

d. Une marque doit être disponible 

Une marque peut être indisponible à l’égard d’une autre marque, d’une dénomination sociale, d’un nom 
commercial ou d’une enseigne, des appellations d’origine protégées, des noms patronymiques, des droits 
d’auteurs, des dessins et modèles. Il est indispensable de faire une recherche d’antériorités. On peut 
interroger les bases de données de l’INPI. 
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On écartera : 
– les signes déjà déposés (sauf s’il s’agit de produits différents) ; 
– les signes trop proches de signes déjà déposés par le son (Galeries Lafayette et Galerie Layette), par le 

sens (Pronto et Subito), par le contraste (La Vache qui rit et La Vache sérieuse), par la traduction (Après 
l’amour imite After Love). 

S’il s’agit d’une marque notoire, une imitation même lointaine est interdite. Les marques renommées sont 
particulièrement protégées. 

5. Le dépôt et l’usage 

a. Le dépôt 

Toute personne physique ou morale peut déposer une marque française à condition d’être établie en France 
ou d’y avoir un mandataire. Le dépôt se fait soit à l’INPI, soit au greffe du tribunal de commerce dont on 
dépend. Dans tous les cas, il doit comprendre une demande d’enregistrement, le modèle de la marque, 
l’énumération des produits ou des services auxquels elle s’applique, l’identité du déposant et la redevance. 

b. L’usage 

Une marque est déposée pour dix ans mais peut être renouvelée indéfiniment de dix ans en dix ans à 
condition d’en faire la démarche et de payer les redevances afférentes. Elle peut être « déchue » pour 
plusieurs raisons, notamment si elle n’est pas utilisée ou si le titulaire la laisse employer comme nom 
commun. Elle perd alors son caractère distinctif. 

Une marque, comme tous les titres de propriété, peut être vendue, louée, léguée et même expropriée. 

Une marque ne peut être défendue que si elle a été déposée. Ce dépôt n’a rien d’obligatoire, mais lui seul 
donne le moyen de lutter face à la contrefaçon. Enfin, le dépôt de marque valorise l’entreprise qui la possède. 
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DOCUMENT 5 

Respect de l’ordre public 

 
Var-Matin, mardi 27 septembre 2005 

Question 

Quelle est la condition de licéité que ne respecte pas cette marque ? 

Votre réponse 

 

Réponse 

Cette marque ne respecte pas l’ordre public et des bonnes mœurs. 
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DOCUMENT 6 
Concurrence internationale : la marque comme label touristique 

 
Var-Matin, 24 octobre 2004 
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Questions 

1. Pour une commune, quelles sont les conditions pour pouvoir utiliser son nom comme une marque ? 
2. Quelle est la précaution prise par ces villes pour pouvoir faire face à la concurrence internationale ? 
3. De quelle autre protection s’est assurée la ville de Saint-Tropez ? 
4. Quelle est la conséquence pour Marathon production, productrice des épisodes télévisés de « Sous le 
soleil » ? 

Votre réponse 

 
 
 
 
 
 

Réponses 

1. Pour utiliser son nom comme une marque, une commune doit posséder une histoire, un patrimoine, une 
notoriété, une valeur ajoutée et bénéficier d’une « couverture médiatique ». 
2. Pour faire face à la concurrence internationale, ces villes disposent leurs noms à l’INPI. 
3. La ville de Saint-Tropez s’est aussi assurée de la protecxtion d’un cabinet d’avocats parisiens chargé de 
protéger tout produit portant la marque « Saint-Tropez ». 
4. Elle doit reverser dans les caisses communales 3,5 % du résultat net des ventes à l’export, soit environ 
300 000 euros (à l’étranger, la série a été rebaptisée « Saint-Tropez »). 
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DOCUMENT 7 

Le brand stretching ou extension de marque 

 
La Tribune, vendredi 20 janvier 2006 
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Questions 

1. Lufthansa, Air France, à quoi correspond le brand stretching ? 
2. Sur quoi a été construite la notoriété de ces sociétés ? 
3. Quelle est la limite rappelée par l’article ? 
4. Quels sont les nouveaux domaines d’extension envisagés par Air France ? 

Votre réponse 

 
 
 
 

Réponses 

1. Le brand stretching consiste à exploiter la marque au-delà du seul transport aérien. 
2. La notoriété des sociétés a été construite sur la fiabilité, les prestations de haut de gamme. 
3. Une cohérence minimale pour « ne pas altérer le capital d’origine de la marque ». 
4. Les nouveaux domaines d’extension envisagés par Air France sont les cosmétiques, les vins et spiritueux. 

III. LA PROTECTION DES MONOPOLES D’EXPLOITATION 

   Objectif  

Être capable de distinguer l’action en contrefaçon de l’action en concurrence déloyale. 
 

Les droits de la propriété industrielle sont protégés contre les usurpations par l’action en contrefaçon et par 
l’action en concurrence déloyale. 

A. L’ACTION EN CONTREFAÇON 

1. Conditions d’exercice de l’action en contrefaçon 

L’action en contrefaçon peut être exercée par le titulaire de droits attachés à toute création ouvrant des 
droits de propriété intellectuelle (une œuvre, une marque, un dessin ou modèle, un brevet) ; cette action ne 
peut donc être engagée (à la différence de l’action en concurrence déloyale) que par le titulaire d’un 
brevet, d’une marque, d’un dessin ou d’un modèle. C’est une action spécifique qui ne peut être exercée 
que dans des cas d’usurpation précis. 

Par exemple, en ce qui concerne les brevets, sont punies la fabrication d’un produit breveté ou l’utilisation 
d’un procédé breveté. 

En ce qui concerne les marques, sont punis la reproduction ou l’utilisation d’une marque déposée, la 
détention ou la vente de produits revêtus d’une marque contrefaite. 
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2. Les sanctions 

Elles peuvent être civiles (dommages et intérêts en réparation du préjudice subi) et/ou pénales (peines de 
prison et amendes). Les objets contrefaits peuvent être confisqués, la condamnation publiée et 
l’établissement fermé définitivement ou temporairement. 

B. L’ACTION EN CONCURRENCE DELOYALE 

Elle vise à réparer tout dommage subi du fait des agissements fautifs résultant des activités d’une personne 
sur le fondement des articles 1382 et 1383 du Code civil (art. 1382 : « Tout fait quelconque de l’homme, qui 
cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à la réparer »). 

L’action en concurrence déloyale vise à sanctionner un abus de l’exercice de la liberté du commerce et de 
l’industrie. 

Le demandeur doit prouver la faute, le dommage qu’il subit et le lien de causalité entre la faute et le 
dommage. Ce dernier résulte de la confusion créée dans l’esprit des consommateurs. Des dommages et 
intérêts compensatoires seront attribués aux victimes de tels agissements. 

Il peut y avoir cumul de l’action en concurrence déloyale et de l’action en contrefaçon. 

DOCUMENT 8 

Les sanctions de la copie privée 

P2P ET EXCEPTION DE COPIE PRIVÉE : DIFFICILE D’Y VOIR CLAIR...,  
PAR MICHAËL MALKA, AVOCAT (ANALYSE DE DÉCISION) 

À propos du jugement rendu par le Tribunal de grande instance de Pontoise, 6e chambre, le 2 février 2005, 
SACEM, SDRM, SPPF et SCPP c/ Alexis B. 

Le 2 février dernier, le Tribunal correctionnel de Pontoise a déclaré coupable de contrefaçon un enseignant 
âgé de 28 ans qui avait téléchargé et mis à disposition, via le logiciel d’échange « direct connect », 30 giga-
octets de musique, soit l’équivalent de 10 000 chansons (cf. TGI Pontoise, 2 février 2005 : 
www.juriscom.net). En répression, le contrefacteur a été condamné à une amende de 3 000 euros assortie du 
sursis, à la confiscation du matériel informatique et à la publication du jugement dans deux quotidiens. 

Les quatre parties civiles à savoir la SACEM, la Société pour l’administration du droit de reproduction 
mécanique des auteurs, compositeurs et éditeurs (SDRM), la Société civile des producteurs de 
phonogrammes en France (SPPF) et la Société civile des producteurs phonographiques (SCPP) ont quant à 
elles obtenu la condamnation du prévenu à leur verser la somme globale de 10 200 euros à titre de 
dommages-intérêts et 2 200 euros au titre de leurs frais irrépétibles. 

http://www.legalbiznext.com/cgi-bin/news/viewnews.cgi? 
category=all&id=11089838... 21.02.2005 

Questions 

1. Précisez le type de contrefaçon concerné. 
2. Quelle est la condamnation prononcée par le Tribunal correctionnel de Pontoise ? 
3. Qu’est-ce qui a permis une condamnation à 10 200 euros de dommages et intérêts et à 2 200 euros de frais 
irrépétibles ? 

Votre réponse 
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Réponses 

1. Le téléchargement et la mise à disposition de 10 000 chansons. 
2. Une amende de 3 000 euros, la confiscation du matériel informatique et la publication du jugement dans 
deux quotidiens. 
3. Les quatre sociétés : SACEM, SDRM, SPPF et SCPP se sont porté parties civiles. 

DOCUMENT 9 

Le luxe : première cible des contrefacteurs 

 
Var-Matin, vendredi 21 octobre 2005 
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DOCUMENT 10 

Réseau Internet et sites d’enchères 

 
Var-Matin 

Questions 

1. Quel est le chef d’accusation ? 
2. Quelle peine a été prononcée ? 
3. Que soupçonne-t-on dans le cas des « faux Vuitton » ? 
4. Quelle est la particularité de commercialisation de ces contrefaçons ? 

Votre réponse 

 
 
 
 

Réponses 

1. Le chef d’accusation est l’acquisition, la détention et le transport d’articles de contrefaçon. 
2. Deux mois de prison avec sursis et 1 600 euros d’amende ont été prononcés. 
3. L’existence d’un réseau national, voire international est soupçonné. 
4. Ces contrefaçons sont des marchandises destinées à être mises en vente sur le réseau Internet. 
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À RETENIR 

Chapitre 14 
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EXERCICES D’ENTRAINEMENT A NE PAS ENVOYER A LA CORRECTION 

1. QCM  

 Oui Non  

1. La propriété intellectuelle est la propriété qui porte sur les choses matérielles.   

2. On l’appelle aussi propriété incorporelle.   

3. On distingue la propriété industrielle et commerciale de la propriété littéraire et artistique.   

4. L’INPI est l’Institut national de la propriété industrielle.    

5. L’INPI centralise toutes les inventions.    

6. Le monopole d’exploitation est définitif.    

7. Le monopole d’exploitation permet seulement de se protéger contre les imitateurs.    

8. Pour qu’une invention soit brevetable, elle doit répondre à deux conditions : être 
nouvelle et être le résultat d’une activité inventive.    

9. Au total, la durée du monopole du brevet d’invention est de 20 ans.    

10. La marque peut prendre des formes variables : signe sonore, verbal, graphique...    

11. Une marque peut induire le consommateur en erreur en ce qui concerne le produit.    

12. Au niveau européen, le brevet est géré par l’OEB et la marque par l’OHMI (Office 
pour l’harmonisation dans le marché intérieur).    

13. L’INPI se contente de délivrer les brevets.    

14. La contrefaçon est le fait de copier ou de vendre sans l’autorisation et au préjudice  
de celui qui détient les droits d’exploitation.    

15. Les sanctions civiles donnent droit à des dommages et intérêts au titulaire du droit.    

16. Deux conditions sont nécessaires : la preuve de la faute et du préjudice subi.    

2. Développement structuré (session 2003) 

La législation sur le droit d’auteur est-elle une réponse suffisante à la protection du logiciel ? 



Séquence 11 
 

8 4004 TE PA 02    187
 

CORRIGE DES EXERCICES D’ENTRAINEMENT 

1. QCM 

1. Non 
2. Oui 
3. Oui 
4. Oui 
5. Oui 
6. Non : au bout d’un certain temps, on dit qu’il « tombe dans le domaine public » 
7. Non : il permet aussi de se différencier, de pratiquer des prix élevés, d’être en avance sur ses concurrents 
8. Non : 4 : de plus, avoir un caractère industriel et ne pas être contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs 
9. Oui 
10. Oui 
11. Non : elle ne peut être déceptive 
12. Oui 
13. Non : également de les conserver 
14. Oui 
15. Oui 
16. Non : 3 : le lien de causalité entre faute et préjudice 

2. Développement structuré 

L’étude de la protection juridique des logiciels est particulièrement actuelle car elle se pose avec 
une acuité grandissante alors que les nouvelles technologies de l’information et de la 
communication se développent. Aucun document n’est prévu pour venir en aide au candidat qui 
devra faire appel uniquement à ses connaissances... 

Un plan en trois parties est proposé dans ce corrigé pour traiter la question : 
I. La protection des logiciels par les droits d’auteur 
II. Les limites de ce type de protection 
III. L’évolution vers la brevetabilité des logiciels 

La première partie permet de faire une mise au point de la situation actuelle en matière de 
protection ; la deuxième met en évidence les limites de cette protection ; la troisième envisage 
l’évolution possible vers une brevetabilité qui existe déjà pour certains logiciels. Cette dernière 
partie n’est pas indispensable pour répondre au sujet proposé et les deux premières pourraient 
suffire le jour de l’examen. 

INTRODUCTION 

La question de la protection des logiciels est particulièrement importante alors que se développent 
les technologies de l’information et de la communication. L’investissement pour le développement 
et la mise sur le marché est le plus souvent très élevé, les licences d’utilisation peuvent également 
avoir un coût élevé, alors qu’une copie s’effectue en quelques secondes pour le simple coût du 
support utilisé. Le phénomène est amplifié par le développement du réseau Internet qui permet le 
téléchargement de logiciels, proposés gratuitement sur de nombreux sites. L’industrie des logiciels 
est donc très fragile car les produits peuvent faire aisément l’objet de copies illicites. C’est 
pourquoi une protection des logiciels est indispensable. Elle est assurée depuis 1985 par le droit 
d’auteur, qui correspond à l’ensemble des prérogatives dont dispose une personne sur les œuvres 
de l’esprit qu’elle crée. Il est composé de droits patrimoniaux et moraux. Le droit d’auteur 
présente un certain nombre d’avantages, mais ne permet pas une garantie totale de respect du droit 
de propriété. Cependant, une évolution se dessine vers une plus grande facilité à faire breveter 
certains logiciels. 
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I. LA PROTECTION DES LOGICIELS PAR LES DROITS D’AUTEUR 

Depuis le 1er janvier 1992, la protection juridique des logiciels est régie par les dispositions de la 
Directive européenne sur la protection juridique des programmes d’ordinateurs. Les dispositions 
concernant les logiciels figurent dans le Code de la propriété intellectuelle. 
Afin que le logiciel bénéficie de cette protection, une condition de fond est indispensable : son 
originalité. La Directive européenne traduit ce principe en énonçant que le programme est original 
« s’il est la création intellectuelle propre à son auteur ». Tous les éléments constituant un logiciel 
(programme source, architecture logiciel, organigrammes...) marqués par la personnalité de leur 
auteur peuvent en conséquence prétendre à la protection du droit d’auteur. L’originalité, et son 
éventuelle inexistence, sera appréciée a posteriori par les tribunaux lorsque le créateur du logiciel 
ou son ayant droit invoqueront le bénéfice de la loi. 
Le droit d’auteur protège toutes les œuvres originales dès leur conception, indépendamment de 
leur divulgation. Ainsi, dès qu’un logiciel est matérialisé sur du papier ou un support informatique, 
il bénéficie immédiatement de la protection sans formalité et sans dépôt ou enregistrement. 
Cependant, la loi institue une présomption de titularité des droits au profit de la personne sous le 
nom de laquelle le logiciel est divulgué et on a donc intérêt à apposer sur tous les éléments d’un 
logiciel nouvellement créé une « notice de copyright » c’est-à-dire le sigle © ou le terme de 
copyright suivi du nom de l’auteur ou de son ayant-droit et de la date de création. 
Le droit d’auteur comporte deux volets : 
– un droit moral qui permet à l’auteur de faire respecter l’intégrité de son oeuvre, de choisir de la 

divulguer ou non, de détruire son œuvre ou de la retirer en cas d’édition ou de reproduction ; 
– un droit pécuniaire qui est le droit exclusif d’exploiter l’œuvre par représentation ou 

reproduction. Ce droit est cessible et transmissible par succession, mais expire au bout de 
50 ans après le décès de l’auteur. 

La protection de ce droit s’exerce par une action en contrefaçon. Elle reste cependant limitée car 
elle ne permet à l’auteur que de se défendre contre la copie servile, à l’exception de la sauvegarde 
qui est licite. Mais il est toujours possible d’apporter au logiciel des modifications mineures, tout 
en conservant la démarche logique du créateur, sans encourir les sanctions de la contrefaçon. 

II. LES LIMITES DE CE TYPE DE PROTECTION 

Le droit d’auteur présente des faiblesses. Tout d’abord, il s’acquiert et est opposable sans aucune 
formalité de dépôt et de publicité. Cela pourrait apparaître dans un premier temps comme un 
avantage sur le plan du coût. Mais cela lui confère dans la plupart des cas, une protection légale 
« défensive », puisque le créateur du logiciel n’aura de certitude sur la portée de ses droits 
qu’après la survenance d’un litige. 
D’autre part, l’absence de mesure légale de publicité pose le problème de preuve en ce qui 
concerne l’antériorité du logiciel par rapport à un programme concurrent supposé constituer une 
contrefaçon du premier. Pour disposer d’une date certaine de création du logiciel, il est alors 
intéressant de déposer une copie du logiciel à l’INPI au moyen d’une enveloppe Soleau. Celle-ci 
permet au créateur de faire plus aisément valoir ses droits d’auteur sur la création en cause et 
surtout d’apporter la preuve de la date de création. Un dépôt auprès de sociétés spécialisées (par 
exemple, Logitas), d’une association telle que l’Agence pour la protection des programmes, ou 
d’une société d’auteurs telle que la Société civile des auteurs multimédia. Cependant, de telles 
inscriptions ne sont pas obligatoires et ne sont donc pas constitutives de droits. 
Se pose également le problème de la titularité du droit d’auteur. Ainsi, lorsque le logiciel est créé 
par des salariés dans l’exercice de leurs fonctions, les droits patrimoniaux sur les logiciels et leur 
documentation sont dévolus à l’employeur qui est seul habilité à les exercer. Quand il a été 
développé par plusieurs personnes physiques à l’initiative d’une personne physique ou morale qui 
l’édite, la publie et la divulgue sus son propre nom, il s’agit alors d’une oeuvre collective. Dans ce 
cas, la personne physique ou morale qui a pris l’initiative du développement et sous le nom de 
laquelle le logiciel a été édité ou divulgué, bénéficiera d’une présomption de titularité sur 
l’ensemble des droits de propriété intellectuelle liées à l’œuvre, jusqu’à preuve du contraire. Enfin, 
lorsque des ingénieurs indépendants développent un logiciel de commande pour un client dans le 
cadre d’un contrat d’entreprise ou de prestation de services, bien que le client ait payé la 
prestation, il n’est pas propriétaire des droits et ne pourra donc pas commercialiser le logiciel 
commandé. 
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Par ailleurs, la durée de protection de 50 ans peut sembler excessive compte tenu de la durée de 
vie économique des logiciels qui est assez courte dans un contexte d’évolution technologique 
rapide. Ainsi, l’Académie des technologies de France propose de la réduire à 10 ans. 
Le droit d’auteur protège contre la copie, la traduction, l’adaptation, la modification et la 
distribution du logiciel. Rien n’interdit à un concurrent de développer un logiciel reprenant l’idée, 
dès lors qu’il ne copie pas directement le code source ou l’objet du logiciel d’origine. Il peut ainsi 
arriver à la même solution de façon indépendante. L’utilisation de procédure dite de clean room en 
fournit un exemple. Une première équipe est chargée d’analyser un logiciel existant afin de définir 
un cahier des charges qui sera ensuite transmis à une seconde équipe, chargée, elle, de développer 
un logiciel concurrent du premier. Le cloisonnement des deux équipes rend peu probable la 
reconnaissance de l’atteinte aux droits d’auteurs du premier logiciel. Enfin, le développement des 
réseaux et de supports nouveaux facilite la contrefaçon, tout en rendant difficile l’identification 
des contrefacteurs et des auteurs. Des problèmes de territorialité se posent car la loi s’applique 
dans le cadre de l’Union européenne, alors que la contrefaçon s’exerce au niveau mondial, et 
l’auteur ne peut engager des poursuites que dans les pays signataires de conventions. 
Pour ces motifs, on peut considérer que le droit d’auteur est inadapté et il est alors intéressant de 
s’interroger sur les possibilités de brevetabilité des logiciels. 

III. L’ÉVOLUTION VERS LA BREVETABILITÉ DES LOGICIELS 

Cette possibilité est intéressante car elle permet de mieux protéger les investissements importants 
réalisés par les entreprises. Le brevet confère en effet à son titulaire une exclusivité temporaire 
d’exploitation de l’invention qui en fait l’objet, sur un territoire déterminé, en lui permettant 
d’empêcher les tiers de fabriquer, d’utiliser, de vendre cette invention sans son autorisation. Les 
États-Unis et le Japon reconnaissent la brevetabilité des logiciels, accordant de ce fait à leurs 
entreprises un avantage concurrentiel important en raison du monopole que le brevet accorde au 
déposant. Ainsi, Amazon.com a obtenu un brevet pour son système one click, qui permet à tout 
acheteur connu par Amazon.com de procéder à un nouvel achat en un seul clic. L’entreprise a ainsi 
pu empêcher certains de ses concurrents d’utiliser un système similaire. 
En France, les programmes d’ordinateurs en tant que tels ne peuvent pas être brevetés car ils ne 
remplissent pas toutes les conditions de la brevetabilité : 
– être une invention, c’est-à-dire produire un effet technique ; 
– avoir un caractère industriel par son objet, son application ou son résultat ; 
– être une invention nouvelle, c’est-à-dire ne pas faire l’objet d’antériorité ; 
– présenter un caractère inventif, c’est-à-dire ne pas découler de l’état de l’art de la technique. 
En effet, procédé intellectuel, le logiciel ne constitue pas une invention parce que l’algorithme en 
tant que méthode mathématique n’a pas d’effet technique. Or, cet effet est une condition 
indispensable pour qu’il y ait invention. Cependant, actuellement, plus de 30 000 brevets en 
rapport avec des logiciels ont été accordés. Selon la jurisprudence constante de l’Office européen 
des brevets, un logiciel sera brevetable s’il constitue une invention nouvelle qui apporte une 
contribution technique. Par exemple, un logiciel permettant d’accélérer le développement de 
nouvelles molécules à visée vaccinale en utilisant les données issues du séquençage de génomes 
est brevetable. Une telle possibilité revêt une réelle importance alors que la concurrence entre 
entreprises de biotechnologies s’exacerbe. 
La brevetabilité des logiciels permet de protéger les inventeurs tout en assurant une publicité de 
l’invention qui garantisse l’innovation et la diffusion des connaissances. Par ailleurs, elle permet 
de rééquilibrer la concurrence avec les États-Unis et le Japon. Enfin, la brevetabilité des logiciels 
joue un rôle important dans la valorisation des actifs immatériels des entreprises innovantes et 
dans les accords de coopération entre entreprises. Le secteur de la bio-informatique, évoqué ci-
dessus est particulièrement concerné par cette question puisque les start up établissent très souvent 
des accords de partenariat avec des groupes de l’industrie pharmaceutique. Certaines d’entre elles 
ont d’ailleurs pour unique activité l’innovation et le dépôt de brevet, qui concernent bien entendu 
dans ce secteur d’activité très spécifique, des logiciels. 
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CONCLUSION 

Le droit d’auteur est certes insuffisant dans de nombreux cas pour protéger les logiciels et la 
possibilité de déposer des brevets est une avancée certaine. Cependant, il est à craindre qu’une 
telle possibilité profite avant tout aux grandes sociétés, dotées de services juridiques spécialisés et 
prêtes à investir des sommes importantes dans la procédure de dépôt. Le succès des logiciels libres 
et du système d’exploitation Linux conforte la thèse des partisans de la non-brevetabilité. 
L’apparition et le succès de ces produits n’auraient sans doute jamais été possibles si les 
algorithmes de base avaient été monopolisés par un grand groupe. 

 

 


